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Pilier I. Cadre juridique, réglementaire et politique
Indicateur PPP 1. Le cadre juridique des marchés publics PPP respecte les principes convenus et se conforme aux obligations applicables.
	Indicateur subsidiaire 1(a) 
Champ d'application et couverture du cadre juridique et réglementaire des PPP 
L’ensemble des normes juridiques et réglementaires relatives aux PPP respecte les conditions suivantes :

	Critère d'évaluation 1(a)(a) :
Est correctement enregistré et organisé hiérarchiquement (lois, décrets, règlements, procédures) et la préséance est clairement établie 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(a)(b) :
Définit les PPP et couvre tous les secteurs et toutes les formes de PPP. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(a)(c) :
Les lois, règlements et politiques en vigueur sont publiés et facilement accessibles au public sans frais. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(a)(d) :
Les obligations liées aux PPP découlant d'accords internationaux contraignants sont systématiquement adoptées dans les lois et règlements. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(b) 
Exigences procédurales
Les méthodes de passation de marchés en PPP prescrites sont fondées sur une concurrence proportionnelle à la taille et à la complexité du projet. 

	Critère d'évaluation 1(b)(a) :
La législation sur les PPP/Concessions devrait permettre et réglementer les négociations dans le cadre des PPP/Concessions de manière juste, égale, non discriminatoire et transparente. 

	Conclusion :  Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(b)(b) :
La loi prévoit les propositions spontanées et envisage qu'elles soient traitées de manière à ne pas restreindre de jure ou de facto la participation et la concurrence d'autres opérateurs économiques. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(c)
Règles et délais en matière de publicité 

	Critère d'évaluation 1(c)(a) :
Les règles en matière de publicité doivent être cohérentes avec la méthode de passation, la nature et la complexité du PPP et généralement similaires à celles incluses dans les règles de passation des marchés publics, y compris l'obligation d'ajuster les délais en fonction du niveau de concurrence et de complexité. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(d)
Règles de participation 
Le cadre juridique des PPP remplit les conditions suivantes :

	Critère d'évaluation 1(d)(a) :
Établit que la participation des parties intéressées est équitable et fondée sur la qualification et conformément aux règles d'éligibilité et d'exclusion. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(d)(b) :
Veille à ce qu’il n’y ait pas d’obstacles à la participation au marché des PPP. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(d)(c) :
Elle détaille les conditions d'éligibilité et prévoit des exclusions en cas d'activités criminelles ou de corruption, d'exclusion administrative en vertu de la loi, sous réserve d'une procédure régulière, ou d'interdiction des relations commerciales.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(d)(d) :
Établit des règles de participation des entreprises publiques qui favorisent une concurrence loyale. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(d)(e) :
Détaille les procédures pouvant être utilisées pour déterminer l'éligibilité et la capacité d'un soumissionnaire à exécuter un contrat spécifique. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(e)
Documentation des marchés publics et exigences en matière de PPP 
Le cadre juridique des PPP remplit les conditions suivantes :

	Critère d'évaluation 1(e)(a) :
Fixe le contenu minimum du dossier de passation de marché de PPP, qui doit également inclure la méthodologie de qualification et d'évaluation et le projet de contrat de PPP, et exige que ce contenu soit pertinent et suffisant pour que les soumissionnaires soient en mesure de répondre aux exigences. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(e)(b) :
Veille à ce que la documentation, les exigences et les spécifications ne constituent pas un obstacle à la participation. Prévoit la reconnaissance de normes équivalentes lorsqu’il n’existe pas de spécifications neutres. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(f)
Critères d'évaluation et d'attribution 
Le cadre juridique des PPP prévoit que :

	Critère d'évaluation 1(f)(a) :
Les critères d'évaluation sont objectifs, proportionnels, pertinents par rapport à l'objet du contrat et précisés à l'avance dans les documents de passation de marchés de PPP, de sorte que la décision d'attribution soit prise uniquement sur la base des critères énoncés dans les documents.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(f)(b) :
L'utilisation d'attributs de prix et d'autres attributs et/ou la prise en compte du coût du cycle de vie sont encouragés, le cas échéant, pour garantir l'objectivité et l'optimisation des décisions.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(f)(c) :
Les critères d'évaluation doivent être clairement définis dans le cadre de la procédure de passation des PPP.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(g) 
Soumission, réception et ouverture des offres
Le cadre juridique des PPP prévoit les dispositions suivantes :

	Critère d'évaluation 1(g)(a) :
La sécurité et la confidentialité des offres sont maintenues pendant les négociations et jusqu'à l'attribution du contrat.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(g)(b) :
Les modalités de soumission et de réception des propositions sont bien définies afin d'éviter le rejet inutile des offres.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(g)(c) :
Les comptes-rendus des procédures d’ouverture des propositions à chaque étape sont conservés et disponibles pour examen.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(g)(d) :
Chaque phase ou étape successive est suivie d’une réunion d’information à l'intention de tous les participants, et elle est documentée et transparente.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(g)(e) :
Présentation et ouverture des offres finales dans le cadre d'une procédure définie et réglementée immédiatement après la date limite de présentation des offres finales, permettant la présence des représentants des soumissionnaires.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(g)(f) :
Les résultats du processus d'appel d'offres doivent être divulgués, même si la divulgation d'informations sensibles spécifiques est interdite.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(h) 
Droit de contester et de recours 
Le cadre juridique des PPP prévoit ce qui suit :

	Critère d'évaluation 1(h)(a) :
Les participants à une procédure de passation de marchés ont le droit de contester les décisions ou les mesures prises par l'entité adjudicatrice.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(h)(b) :
Dispositions permettant de répondre à une contestation du recours administratif par un autre organe indépendant de l'entité adjudicatrice, qui a le pouvoir de suspendre la décision d'attribution, d'accorder les voies de recours et qui inclut le droit à un contrôle juridictionnel.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(h)(c) :
Règles établissant les questions soumises à examen.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(h)(d) :
Règles établissant des délais pour la présentation des contestations et des recours et pour l’émission de décisions par l'institution chargée de l'examen et l'organe de recours indépendant.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(h)(e) :
Publication des demandes de recours et des décisions dans des lieux facilement accessibles et dans des délais précis.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 1(j) 
Gestion des contrats
Le cadre juridique des PPP prévoit ce qui suit :

	Critère d'évaluation 1(j)(a) :
Les fonctions de gestion des contrats sont définies et les responsabilités sont clairement attribuées. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(j)(b) :
Le contrat de PPP comprend des clauses qui traitent de…: 
· la réglementation d'un changement dans la structure du partenaire privé 
· droits d'intervention des prêteurs 
· résiliation du contrat 
· règlement des litiges 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 1(j)(c) :
Réglementation de la modification ou de la renégociation des contrats (y compris les extensions de contrats) empêchant un changement significatif de la répartition des risques dans le contrat initial.  

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation



Indicateur PPP 2. Les règlements et les outils de mise en œuvre soutiennent le cadre juridique des PPP/concessions    

	Indicateur subsidiaire 2(a) 
Mise en œuvre de réglementations pour définir les processus et procédures 
Le cadre juridique des PPP prévoit ce qui suit : 

	Critère d'évaluation 2(a)(a) :
Il existe des règlements qui complètent et détaillent les dispositions de la loi sur les marchés publics, et qui ne sont pas en contradiction avec la loi.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 2(a)(b) :
La responsabilité de la mise à jour des règlements est clairement établie et les règlements sont régulièrement mis à jour. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 2(b) 
Modèles de clauses contractuelles et de conditions contractuelles pour les PPP, et guide ou manuel d'utilisation pour les entités adjudicatrices dans le secteur des PPP
Le cadre juridique des PPP prévoit ce qui suit : 

	Critère d'évaluation 2(b)(a)
Il existe des ensembles de clauses contractuelles standard et obligatoires ou des modèles qui reflètent le cadre juridique et couvrent un large éventail de secteurs. Ces clauses peuvent être utilisées dans les documents préparés pour les appels d'offres et sont généralement conformes aux pratiques internationales reconnues.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 2(b)(b) :
Les documents sont tenus à jour et la responsabilité de leur préparation et de leur mise à jour est clairement attribuée.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 2(b)(c) :
Il existe un ou plusieurs manuels de passation de marchés détaillés expliquant comment mettre en œuvre les lois/règlementations relatives aux PPP.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation

	Critère d'évaluation 2(b)(d) :
La responsabilité de la mise à jour du (des) manuel(s) d'approvisionnement est clairement établie et le manuel est régulièrement mis à jour.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation




Pilier II. Cadre institutionnel et capacité de gestion
Indicateur PPP 3. Le système PPP est intégré au système de gestion des finances publiques et de la dette fiscale
	Indicateur subsidiaire 3(a) 
Abordabilité des PPP

	Critère d'évaluation 3(a)(a) :
La responsabilité de décider de recourir à une structure de PPP est étayée par des évaluations de l'accessibilité budgétaire conformes aux priorités d'investissement public.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation



Indicateur PPP 4. Le système de PPP exige que les décisions soient justifiées, évaluées et fassent l’objet d’une planification détaillée au cours de la phase préparatoire.  
	Indicateur subsidiaire 4(a) 
Faisabilité et évaluation des PPP 
Le cadre juridique et réglementaire et les systèmes relatifs aux PPP prévoient ce qui suit : 

	Critère d'évaluation 4(a)(a) :
Les décisions relatives aux PPP s'appuient sur une analyse de rentabilité, comprenant l'identification des risques, l'évaluation de la viabilité financière et l'évaluation du marché au cours de la phase préparatoire. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 4(a)(b) :
La décision d'entreprendre des projets dans le cadre d'un PPP ou d'un marché public classique est précédée d'une évaluation de la faisabilité d'un point de vue économique reflétant l'analyse de rentabilité et en coordination avec l'entité chargée de l'évaluation de l’accessibilité fiscale au sein du gouvernement. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation



Indicateur PPP 5. Le pays a mis en place une fonction normative/réglementaire en matière de PPP
	Indicateur subsidiaire 5(a) 
Statut et base juridique de la fonction normative/réglementaire des PPP

	Critère d'évaluation 5(a)(a) :
Le cadre juridique et réglementaire des PPP spécifie les fonctions normatives/réglementaires des PPP et attribue les autorités appropriées (pouvoirs formels) pour permettre aux institutions de fonctionner efficacement, ou les fonctions normatives/réglementaires des PPP sont clairement attribuées à diverses unités au sein du gouvernement. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 5(a)(b) :
Les fonctions qui devraient être couvertes et exercées par une ou plusieurs agences comprennent la fourniture de conseils en matière de passation de marchés aux entités adjudicatrices, l'élaboration de politiques de passation de marchés, la proposition de changements/rédaction d'amendements au cadre juridique et réglementaire des PPP et l'établissement de rapports sur les PPP à l'intention des différentes parties du gouvernement.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 5(b)
Organisation, indépendance et autorité de la fonction normative/réglementaire du PPP

	Critère d'évaluation 5(b)(a) :
La compétence réglementaire est confiée à des organismes fonctionnellement indépendants, dotés d'un niveau d'autonomie suffisant pour garantir que leurs décisions sont prises sans ingérence politique ni pressions inappropriées de la part des opérateurs d'infrastructures et des prestataires de services publics.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 5(b)(b) :
L'institution normative/réglementaire des PPP est exempte de conflits d'intérêts. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 5(b)(c) :
Une ou plusieurs agences (sans créer de lacunes ou de chevauchements de responsabilités) sont clairement chargées des tâches relatives à la fourniture de conseils aux entités adjudicatrices, à l'élaboration de la législation et des politiques en matière de passation de marchés, au suivi, à l'établissement de rapports ainsi qu'au développement et au soutien du renforcement des capacités en matière de passation de marchés de type PPP.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation




Indicateur PPP 6. Les rôles et responsabilités des entités adjudicatrices de PPP sont clairement définis et le système de PPP dispose d'une forte capacité de développement et d’amélioration.
	Indicateur subsidiaire 6(a) 
Définition des rôles et responsabilités des entités adjudicatrices de PPP 

	Critère d'évaluation 6(a)(a) :
Les entités adjudicatrices PPP, leurs responsabilités et leurs compétences, ainsi que leur obligation de rendre compte de leurs décisions, sont clairement définies dans le cadre juridique. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 6(b) 
Le système PPP dispose d'une forte capacité à se développer et à s'améliorer
Il existe des systèmes qui prévoient : 

	Critère d'évaluation 6(b)(a) :
Des programmes de formation permanents substantiels, d'une qualité et d'un contenu adaptés aux besoins du système, qui facilitent le renforcement des capacités des entités PPP.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 6(b)(b) :
Boucles de retour d’information pour tirer les leçons des expériences passées et adhésion ou participation à des groupes d'experts ou à des forums où l'échange d'expériences et le partage des connaissances peuvent être réalisés au niveau national ou international. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation




Pilier II. Cadre institutionnel et capacité de gestion
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Pilier III. Opérations de passation de marchés publics et pratiques de marché
Indicateur PPP 7. Les pratiques PPP atteignent les objectifs fixés
	Indicateur subsidiaire 7(a) 
Prise de décision et planification 

	Critère d'évaluation 7(a)(a) :
Les décisions et les structures en matière de PPP sont cohérentes et alignées sur les politiques d'investissement et les politiques budgétaires. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(a)(b) :
L'analyse de la faisabilité financière et économique, l'identification des risques et l'étude de marché guident l'identification des structures optimales de PPP. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(a)(c) :
Les exigences et les résultats souhaités des contrats PPP sont clairement définis. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 7(b) 
Sélection et passation de contrats de PPP

	Critère d'évaluation 7(b)(a) :
Les méthodes de passation des marchés PPP sont choisies, documentées et justifiées conformément au cadre juridique. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(b)(b) :
Des documents clairs et intégrés relatifs aux marchés publics PPP sont utilisés pour encourager une large participation des concurrents potentiels. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(b)(c) :
Les procédures de soumission, de réception et d'ouverture des offres sont clairement décrites dans les documents de passation des marchés de PPP et sont respectées. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(b)(d) :
Le comité d'évaluation est composé d'experts ayant une expérience dans le domaine correspondant à l’objet de l'appel d'offres en question, qui peuvent évaluer les propositions de PPP.  

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(b)(e) :
Tout au long du processus d'évaluation et d'attribution des offres, la confidentialité est garantie et des techniques appropriées sont appliquées pour déterminer le meilleur rapport qualité-prix sur la base des critères énoncés dans les documents de passation des PPP. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(b)(f) :
La procédure de sélection et d'attribution des PPP est menée de manière efficace, efficiente et transparente. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(b)(g) :
Les attributions de contrats pour les PPP sont annoncées conformément à la réglementation. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(b)(h) :
Les négociations avec le soumissionnaire sélectionné pour un PPP avant la signature du contrat sont menées de manière transparente, équitable et traçable, sans affecter les exigences essentielles de l'appel d'offres. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 7(c) 
Gestion des contrats PPP

	Critère d'évaluation 7(c)(a) :
Les PPP sont mis en œuvre conformément au contrat, y compris en ce qui concerne le calendrier, les paiements et la qualité des résultats. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(c)(b) :
Les autorités publiques compétentes surveillent la mise en œuvre des PPP, le cas échéant. 

	Conclusion : Choisissez un élément.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(c)(c) :
Les modifications apportées aux contrats de PPP ne modifient pas substantiellement la répartition des risques telle qu'elle était prévue et définie dans le contrat initial. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(c)(d) :
Les prolongations de contrats PPP et toute modification de la structure du partenaire privé sont conformes aux exigences légales et approuvées par les autorités compétentes. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 7(c)(e) :
Les dossiers de gestion des contrats PPP sont complets, précis et facilement accessibles. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation



Indicateur PPP 8. Promouvoir la concurrence dans les PPP
	Indicateur subsidiaire 8(a) 
Dialogue et partenariats entre les secteurs public et privé

	Critère d'évaluation 8(a)(a) :

Le gouvernement encourage un dialogue ouvert avec le secteur privé. Plusieurs mécanismes établis et formels sont disponibles pour un dialogue ouvert par le biais d'associations ou d'autres moyens, y compris un processus transparent et consultatif lors de la formulation de changements dans le système des marchés publics. Le dialogue respecte les règles d'éthique et d'intégrité du gouvernement*.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse quantitative
* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du critère d'évaluation (a) de l'indicateur subsidiaire 8(a) : 
· perception de l'ouverture et de l'efficacité dans la collaboration avec le secteur privé (en % des réponses). 
Source : enquête. 

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 8(b) 
Promotion de la concurrence dans les PPP

	Critère d'évaluation 8(b)(a) :
La concurrence est suffisante dans les procédures d'appel d'offres des PPP. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 8(b)(b) :
Il n’y a pas de contraintes systémiques majeures, y compris des contrats de PPP excessivement longs en termes de durée, qui empêchent l'accès au marché des PPP à de nouveaux acteurs du secteur privé.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation


Pilier III. Opérations de passation de marchés publics et pratiques commerciales
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Pilier IV. Responsabilité, intégrité et transparence du système de passation des marchés publics
Indicateur PPP 9. La société civile participe à la procédure de passation des marchés publics PPP
	Indicateur subsidiaire 9(a) 
Engagement direct de la société civile

	Critère d'évaluation 9(a)(a) :
Le cadre juridique/réglementaire et politique des PPP permet aux citoyens de participer aux phases suivantes d’une procédure de passation des marchés, le cas échéant : 
· la phase de planification (consultation) 
· l'ouverture des offres/propositions (observation) 
· l’évaluation et attribution du marché (observation), le cas échéant, conformément à la législation locale 
· la gestion et exécution des contrats (suivi). 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 9(a)(b) :
Il existe de nombreuses preuves de la participation directe des citoyens aux procédures de passation des marchés PPP par le biais de la consultation, de l’observation et du suivi. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation



Indicateur PPP 10. Les mécanismes de recours en matière de passation de marchés de PPP sont efficaces et efficients.
	Indicateur subsidiaire 10(a) 
Procédure de contestation et de recours dans le cadre de la passation de marchés de PPP 

	Critère d'évaluation 10(a)(a) :
Les décisions sont rendues sur la base des preuves disponibles soumises par les parties. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(a)(b) :
Le premier examen des preuves est effectué par l'entité spécifiée dans la loi. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(a)(c) :
L'organe ou l'autorité (organe de recours) chargé(e) de réexaminer les décisions du premier organe de recours spécifié émet des décisions définitives et exécutoires. * 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse quantitative
Indicateur quantitatif permettant d'étayer l'évaluation du critère d'évaluation (c) de l'indicateur subsidiaire 10(a) : 
· nombre de recours liés à la passation de marchés de PPP. 
Source : Instance d'appel. 

Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation du critère d'évaluation (c) de l'indicateur subsidiaire 10(a) : 
· nombre (et pourcentage) de décisions exécutées liées à la passation de marchés de PPP. 
Source : Instance d'appel. 

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(b)(d) :
Les délais prévus pour la présentation et l'examen des contestations, ainsi que pour les recours et la publication des décisions, ne retardent pas indûment la procédure de passation de marché et ne rendent pas les recours irréalistes.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 10(b)
Indépendance et capacité de l’organe de recours
L’organe de recours :

	Critère d'évaluation 10(b)(a) :
n'est pas impliqué, à quelque titre que ce soit, dans des opérations de passation de marchés ou dans le processus conduisant aux décisions d'attribution des marchés.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(b)(b) :
n’impose pas de frais qui empêchent les parties concernées d’y avoir accès.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(b)(c) :
suit des procédures de réception et de résolution des plaintes clairement définies et accessibles au public. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(b)(d) :
exerce son autorité légale pour suspendre les procédures de passation de marchés et imposer des mesures correctives 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(b)(e) :
rend ses décisions dans les délais prévus par la loi/les règlements.* 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse quantitative
* Indicateur quantitatif permettant d'étayer l'évaluation de l'indicateur subsidiaire 10(b) critère d'évaluation (e) : 
· recours relatifs aux processus de passation de marchés PPP résolus dans les délais prévus par la loi/dépassant ces délais/non résolus (nombre total et en %). 
Source : Instance d'appel. 

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(b)(f) :
rend des décisions qui sont contraignantes pour toutes les parties 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(b)(g) :
dispose des ressources et d’effectifs suffisants pour remplir ses fonctions. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Indicateur subsidiaire 10(c)
Décisions de l’organe de recours
Les procédures régissant le processus décisionnel de l’organe de recours prévoient que les décisions sont :

	Critère d'évaluation 10(c)(a) :
sur la base d’informations pertinentes pour l'affaire. 


	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(c)(b) :
équilibrée et impartiale en tenant compte des informations pertinentes.* 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse quantitative
* Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation de l'indicateur subsidiaire 10(c) critère d'évaluation (b) : 
· part des fournisseurs PPP qui jugent le système de contestation et d'appel fiable (en % des réponses). Source : enquête. 
· Part des fournisseurs PPP qui jugent les décisions d'appel cohérentes (en % des réponses). 
Source : enquête. 

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(c)(c) :
donner lieu, le cas échéant, à des mesures correctives nécessaires pour remédier à la mise en oeuvre du processus ou des procédures.* 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse quantitative
· Indicateur quantitatif pour étayer l'évaluation de l'indicateur subsidiaire 10(c) critère d'évaluation (c) : résultat des recours liés à la passation de marchés de PPP (rejetés ; décision en faveur de l'entité adjudicatrice ; décision en faveur du demandeur) (en %). 
Source : Instance d'appel. 

	Analyse des écarts

	Recommandation

	Critère d'évaluation 10(c)(d) :
les décisions sont publiées sur le portail en ligne du gouvernement central dans les délais spécifiés et comme le stipule la loi.

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse quantitative
*Indicateur quantitatif permettant d'étayer l'évaluation de l'indicateur subsidiaire 10(c) critère d'évaluation (d) : 
· part des décisions d'appel relatives à la passation de marchés de PPP publiées sur une plateforme en ligne centrale dans les délais prévus par la loi (en %). 
Source : Portail en ligne centralisé. 

	Analyse des écarts

	Recommandation



Indicateur PPP 11. Le pays a mis en place des mesures d’éthique et de lutte contre la corruption pour la passation des PPP.
	Indicateur subsidiaire 11(a) 
Dispositions relatives aux pratiques interdites dans les documents de passation des marchés PPP

	Critère d'évaluation 11(a)(a) :
Le cadre législatif/réglementaire des PPP précise l'obligation d'intégrer des dispositions relatives à la fraude, à la corruption et à d'autres pratiques interdites dans les documents d'appel d'offres et les documents contractuels, et fournit des instructions spécifiques sur la manière de procéder. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse de l'écart

	Recommandation

	Critère d'évaluation 11(a)(b) :
Les documents de passation de marchés et de contrats utilisés pour la passation de PPP comprennent des dispositions relatives à la fraude, à la corruption et à d'autres pratiques interdites, comme le prévoit le cadre juridique/réglementaire des PPP. 

	Conclusion : Choose an item.

	Analyse qualitative

	Analyse des écarts

	Recommandation
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